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D i r e c t i o n d e s A f f a i r e s G é n é r a l e s Luxembourg , l e 19 n a i 1971 

KOTR au DOSSIER - lìfiffiUBLE KIRC1ÎBERG 

Rcsum? do I'entrevue du 17 raai 1971 
avec des représentants du Gouvernement luxembourgeois 
au .'".ujet 
des laodalités de construction de l'immeuble de la BEI 
au Kirchberg 

Assistaient : pour le Gouvernernent luxembourgeois : 

Monsieur \·ΙΕΚΐΓΡ;Γν , Ministre d'Etat 

Monsieur BUCHLER , Ministre des Travaux Publics 

Monsieur DE MUYSER, Président du Comité de Coordination pour l'Installation 
d'Institutions et d'Organismes Europé.ens 

pour la BEI : 

Monsieur LE PORTZ , Président 
Monsieur ROSA?JIA , Vice-Président 

Monsieur LENAERT , Directeur des Affaires Générales 

+ + + 

Monsieur WERNER ouvre l'échange de vues en déclarant que l'attitude du Gouverne
inent est guidée par deux principes directeurs : 

a- l'égaliné d'accueil à réserver à tourtes les institutions communautaires ; 

b- les charges financières que l'Etat est en mesure de supporter. 

Monsieur LE PORTZ évoque, comme fonrailes possibles : 

1- l'Etat construit 1'iinm̂ tible mis à disposition de la BEI contre paiement d'un 
loyer déterminé en fonction du prix de la construction, ccjBTOe cela a été le 
cas pour la Cour de Justice, le Parlement et la Conaiiission ; 

2-- la concession f^ratuite d'une parcelle au Kirchberg pour laquelle ne serait du 
qu'un loyer syiiibolique, la BEI se chargeant elle-même de la con.<:truction ; 

3- vente, par l'Etat, d'une parcelle a un prix a définir. 

Lcù deux premi circï fonnules s'inscrivent mieux dans la ligne des r>'gincs d'ac -
cueil réservés aux iri;;titutions interna'i-ion.Tles. 

Mon,-;ic.ur V.'EKNER estime qu'il est de l'intérêt de la BEI de construire Gllc-mÔme, 
Gtaut donné (ju'elle jouirait ainsi de beaucoup plur> de liberté. 

Ccptndar.t, si l'Etat acceptait de construire, le loyer c>:ip,é devrait être norna-
leir.ont calculé tant sur la valeur du terrain qu.'i sur le cùut de In confitruetio;-·.. 
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Monsieur LE PORTZ précise que, si la BEI devait construire avec concession gra
tuite du terrain ou loyer symbolique, l'Etat reprendrait gratuitement le ter
rain au moment où, par décision politique, la BEI serait transférée. 
La reprise de l'immeuble par l'Etat luxembourgeois serait ä régler séparém.ent. 

Monsieur V.T.RNER cite la formule du " bail emphytéotique " dont le loyer à fixer 
pourrait s'inspirer des sacrifices οοη.·;οηίΐ5 par la Belgique en rapport avec 

les imjneubles rais ou à mettre à la disposition des institutions communautaires. 

Répondant ä Monsieur LE PORTZ, Monsieur BUCHLER précise que les autorités lu
xembourgeoises ne pourraient laisser a la BF>I une totale liberté dans le cas où 
celle-ci, après achat, se trouverait dans l'obligation de revendre l'iir̂ neuble 
et le terrain ( lotissement de la parcelle ) un cnscm.ble harmonieux devant Stre 
maintenu au site du Kirchberg, ceci ne compromettant évidemment pas les possi
bilités d'extension que la BEI entend se réserver. 

Λ ce sujet, Monsieur BUCHLER communique que le Gouvernement s'est assuré les 
services d'un " architecte-paysagiste " ( Monsieur AR.REGER, architecte en chef 
de la ville de Berne ) qui, sur base du progra'.imie immobilier de la Banque, fe
rait connaître les lignes directives générales .avant que celle-ci n'amorce la 
consultation des architectes présélectionnés. 

Monsieur iiERNER résume comm.e suit la teneur de l'entrevue : 

- le Gouvernement luxembourgeois n'entend pas faire de discriminations tant à 
l'égard des différentes institutions comrriunautaïres installées à Luxembourg 
qu'a l'égard des mesures d'accueil réservées par l'Etat belge aux institu
tions européennes fixées à Bruxelles ; 

- en principe, la BEI est disposée ä construire elle-m.eme son immeuble au 
Kirchbcrg, formule d'ailleurs souhaitée par le Gouvernem.ent ; 

- le terrain serait, au choix de la BEI, acheté par elle sur base de 15 millions 
Fb l'Ha ou mis â sa disposition ( bail emphytéotique ) moyennant le paiement 
d'un loyer symbolique ou non, d'après le régime financier appliqué aux autre.·; 
organismes communautaires à Bruxelles et ä Luxem.bourg. (1) 

Il a été convenu que les fonctionnaires qualifiés du Gouvernement luxembourgeois 
et de la BEI se rencontreraient dès que les deux délégations disposeraient de la 
documentation nécessaire pour chercher la solution conforme aux principes ci-
dessus. ' ' ,/ 
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(1) - Au s u j e t des l oye r s décomptés au Parlement e t a la CoTimission, >'onsieur 
BUCHLER a :;i,'^;nalé que son DSpartCMr.^nt r e c a l c u l e r a i t l e s toux sur b;:i;e 
du coût r é e l de la c o n s t r u c t i o n , y compris l a va l eu r du t e r r a i n . 

I l a coL'jiîuniqué, d ' a u t r e p a r t , que. compte tenu des reTnarques der; r e p r é -
soui'ai'its de la BEI, l a c i r c u l a t i o u dans l e s d.nix sciir; a é t é admise nur 

la r e u t e qui lonr.e la ) ia icc] lo ;u:us r é s e r v é e . 


